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LIVRET DU CANDIDAT 

Référence :  
• Arrêté du 11 juillet 2016 modifiant l’arrêté du 15 juillet 2009 définissant les modalités d’organisation du 

contrôle en cours de formation et de l’examen terminal prévus pour l’EPS aux examens du baccalauréat 
professionnel, du certificat d’aptitude professionnelle et du brevet d’études professionnelles. 

• Circulaire n° 2017-058 du 4-4-2017, circulaire qui précise les modalités d'évaluation de l'éducation 
physique et sportive notamment avec les modifications de protocoles. 

Cette brochure présente pour l’Académie de Toulouse, une des activités physiques et sportives retenue pour la 
session 2020. 

Les épreuves dont la définition et les modalités d’évaluation sont arrêtées pour l’examen ponctuel terminal 
concernent : les candidats individuels, scolarisés au CNED ou inscrits dans un établissement hors contrat. 

Le contrôle ponctuel terminal s’effectue sur deux épreuves. 

Les candidats choisissent un couple d’épreuves indissociables parmi les cinq suivants: 

ENSEMBLE N° 1 : Gymnastique au sol – Badminton en simple 

ENSEMBLE N° 2 : Gymnastique au sol – Tennis de table en simple 

ENSEMBLE N° 3 :  Badminton en simple – Sauvetage 

ENSEMBLE N° 4 :  Badminton en simple – Demi-Fond (3 x 500 m) 

ENSEMBLE N° 5 :  Tennis de table en simple – Demi-Fond (3 x 500 m) 

Le jury invite les candidats à se préparer à cette épreuve afin de garantir leur sécurité. 

Le jour de l’épreuve, le candidat devra se présenter avec sa convocation et une pièce d’identité. 
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LIVRET DU CANDIDAT 

I.  DESCRIPTION DE L’ÉPREUVE : 

A. Baccalauréat général et technologique : 

Ø Chaque candidat réalise un enchaînement libre de 6 éléments i s s u s  d e  4  fa m i l l e s  g y m n i que s  
d i s t i n c t e s  e t  d e  d eu x  n i v ea u x  d e  d i f f i c u l t é .  Il est présenté sur une fiche type (en annexe) 
comportant le scénario (nombre d’éléments et figurines, 4 familles d’éléments respectées, chronologie des 
éléments et au moins 2 niveaux de difficultés différents). La cotation des difficultés (A=0,4 ; B=0,6 ; C=0,8 ; 
D=1,0) est référée au code UNSS « équipe établissement » 2016-2020. 

 
Ø Chaque candidat sera évalué dans le rôle de gymnaste et dans le rôle de juge. 

B. Baccalauréat professionnel : 

Ø Chaque candidat réalise un enchaînement libre de 6 éléments différents i s s u s  d e  4  f a m i l l e s  
g y m n i q u es  d i f f éren t es .  Il est présenté sur une fiche type (en annexe) comportant le scénario (nombre 
d’éléments et figurines, 4 familles d’éléments respectées, chronologie des éléments et au moins 2 niveaux de 
difficultés différents). La cotation des difficultés (A=0,4 ; B=0,6 ; C=0,8 ; D=1,0) est référée au code UNSS 
« équipe établissement » 2016-2020. 

ü Les 6 éléments peuvent être présentés sur des supports différents : 
a. 6 éléments des familles du sol. 
b. 5 éléments des familles du sol + 1 élément de la famille du saut de cheval (en fin d’enchaînement). 
c. 5 éléments des familles du sol + 1 élément de la famille du mini-trampoline (en fin 

d’enchaînement). 
 

ATTENTION : pour des raisons de sécurité, le passage au saut ou au mini-trampoline nécessite la validation du 
jury au regard du niveau de maîtrise gymnique du candidat lors de l’échauffement. 

Ø Chaque candidat sera évalué dans le rôle de gymnaste et dans le rôle de juge. 

II. CONDITIONS DE L’ÉPREUVE : 

Ø L’enchaînement se déroule sur un praticable de 12 m sur 12m. 
Ø L’enchaînement doit durer entre 30 secondes et 1 minute et doit occuper, sur le praticable, un minimum de 2 

longueurs dont une diagonale. 
Ø Une tenue vestimentaire conforme à l’activité est exigée : pieds nus, chaussettes ou chaussons, justaucorps ou tee-

shirt et cycliste pour les filles, short court ou sokol et tee-shirt pour les garçons. 
Ø Les chaussures, les vestes de survêtement, les sweat-shirts et les pantalons larges sont interdits. 
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LIVRET DU CANDIDAT 

III. AIDE À LA PRÉPARATION :  

Ø Ne pas oublier sa pièce d’identité et sa convocation. 

- Venir à l’épreuve en s’étant un minimum préparé  

- En ayant déjà répété l’enchaînement que l’on doit présenter au jury. 

- En ayant préparé son projet par écrit (fiche à disposition du candidat en annexe). 
 

Ø Privilégier la qualité des éléments plutôt que leur difficulté « Mieux vaut un enchaînement simple mais 

bien réalisé qu’un enchaînement avec des difficultés non maîtrisées ». Le jury se réserve le droit d’interdire 

la production d’un élément pouvant atteindre à l’intégrité physique du candidat. 

IV. COMPÉTENCE ATTENDUE :  

a. Baccalauréat général et technologique : BOEN n° 25 du 21/06/2018 

NIVEAU 4 : Composer et présenter un enchaînement de six éléments minimum issus de quatre 
familles gymniques distinctes et de deux niveaux de difficulté avec maîtrise et fluidité.  
Juger consiste à identifier le niveau de difficulté des éléments présentés et à apprécier la correction 
de leur réalisation. 

b. Baccalauréat professionnel : BOEN n° 9 du 01/03/2018 

NIVEAU 4 : Composer un enchaînement de 6 éléments minimum (de 4 familles gymniques 
distinctes dont un renversement et une rotation arrière, de 2 niveaux de difficulté) pour le réaliser 
avec maîtrise et fluidité devant un groupe d'élèves, en utilisant des directions et des orientations 
variées. Juger consiste à identifier le niveau de difficulté des éléments présentés et à apprécier la 
correction de leur réalisation. 

V. DÉROULEMENT DE L’ÉVALUATION : 

La réunion préparatoire du jury devra permettre d’organiser l’épreuve sur la base du nombre de candidats et 
de la répartition à chaque agrès. 
La répartition des jurys aux différents agrès sera décidée à l’occasion de cette réunion. 

1ère phase :  

Ø Accueil des candidats : appel, vérification d’identité (pièce d’identité obligatoire). 
Ø Explication sur le déroulement de l’épreuve. 
Ø Chaque candidat doit présenter son projet d’enchaînement avant de passer l’épreuve pratique. 
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LIVRET DU CANDIDAT 

2ème phase :  

Ø Échauffement 20 minutes : validation ou non des passages au saut de cheval ou mini-trampoline pour les 
candidats de la voie professionnelle. 

Ø Organisation des groupes par agrès. 
Ø Selon l’organisation un des 2 cas de figure suivant sera mis en place : 

• Un groupe de candidats passe la pratique physique et un autre groupe juge la prestation de 2 
candidats chacun, puis ils changent de rôle.  

• Tous les candidats ont à juger des enchaînements sur vidéo c’est-à-dire identifier le niveau 
de difficulté des éléments présentés (A, B, C, D) et apprécier la correction de leur 
réalisation. 

VI. NOTATION :  

a. Baccalauréat général et technologique : BOEN n° 25 du 21/06/2018 
La note sur 20 est décomposée de la manière suivante : 

Ø La difficulté sur 6 points : selon les difficultés des 6 éléments choisi (A, B, C, D). 
Ø L’exécution sur 8 points : petite faute : -0,2 pts ; grosse faute : -0,5 pts ; chute : -1 pt ; en dessous de 6 

éléments, tout élément manquant est pénalisé de 2 pts. 
Ø La composition sur 3 points : présentation du scénario et respect des exigences et des contraintes. 
Ø Le rôle de juge sur 3 points : repérer le niveau de difficulté et la maîtrise des éléments de l’enchaînement 

observé. 

b. Baccalauréat professionnel : BOEN n° 9 du 01/03/2018 
La note sur 20 est décomposée de la manière suivante : 

Ø La difficulté sur 6 points : selon les difficultés des 6 éléments choisi (A, B, C, D). 
Ø L’exécution sur 8 points : petites fautes : -0,2 pts ; grosses fautes : -0,5 pts ; chute : -1 pt ; contrainte 

d’espace non respectée : - 1pt ; en dessous de 6 éléments, tout élément manquant est pénalisé de 2 pts. 
Ø La composition sur 3 points : clarté du projet, respect des exigences et des contraintes. 
Ø Le rôle de juge sur 3 points : repérer le niveau de difficulté et la maîtrise des éléments de l’enchaînement 

observé. 
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LIVRET DU CANDIDAT 

Annexes  
 
 
 
P. 6 : Référentiel gymnastique Baccalauréat général et technologique session 2020 
 
p. 7 : Référentiel gymnastique Baccalauréat professionnel session 2020 
 
P. 8 : Fiche de projet filles Baccalauréat général, technologique et professionnel 
 
P. 9 à 13 : Code UNSS de référence filles équipe établissement 2016-2020 
 
P. 14 : Fiche de projet garçons Baccalauréat général, technologique et professionnel 
 
P. 15 à 19 : Code UNSS de référence garçons équipe établissement 2016-2020 
 
p. 20 : Code UNSS saut de cheval filles et garçons Baccalauréat professionnel 
 
p. 21 : Code UNSS mini-trampoline filles et garçons Baccalauréat professionnel 
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BOEN n° 25 du 21 Juin 2018 



 

 

ÉPREUVE OBLIGATOIRE EN PONCTUEL  
ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

 

Baccalauréat Professionnel - session 2020 
 

Gymnastique 
 au sol 

 
 

 

 7 

LIVRET DU CANDIDAT 

BOEN n° 9 du 01/03/2018 
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LIVRET DU CANDIDAT 

Fiche de projet filles Baccalauréat général, technologique et professionnel  
Nom-Prénom : 

Date : 

Ce que vous devez faire :  
• Réalisez un enchainement de 6 éléments minimum de 4 familles différentes (dont un renversement et une 

rotation arrière, de 2 niveaux de difficulté). 
• Possibilité, pour les candidates de la voie professionnelle, d’utiliser le saut de cheval et le mini-trampoline. Dans 

ces cas-là ils sont reconnus comme une famille gymnique et ils sont présentés à la fin du mouvement.  
• Entourez les éléments en rouge et numérotez les dans l’ordre chronologique (1 / 2 / 3 / 4 / 5 / 6).  
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Code UNSS de référence filles  
équipe établissement 2016-2020 
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Fiche de projet garçons Baccalauréat général, technologique et professionnel 

Nom-Prénom : 
Date : 
Ce que vous devez faire :  

• Réalisez un enchainement de 6 éléments minimum de 4 familles différentes (dont un renversement et une 
rotation arrière, de 2 niveaux de difficulté). 

• Possibilité, pour les candidats de la voie professionnelle, d’utiliser le saut de cheval et le mini-trampoline. Dans 
ces cas-là ils sont reconnus comme une famille gymnique et ils sont présentés à la fin du mouvement.  

• Entourez les éléments en rouge et numérotez les dans l’ordre chronologique (1 / 2 / 3 / 4 / 5 / 6). 
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Code UNSS de référence garçons  
équipe établissement 2016-2020 
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